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Mesdames et Messieurs, 

«Aujourd’hui, nous n’évaluons pas seulement des normes : nous parlons de vies humaines.»  

Je prends la parole au nom de l’Organisation pour le Développement International Social 

Solidaire Intégré (ODISSI) membre du Groupe de Travail des Organisations 

Mauritaniennes des Droits de l’Homme (GTOMDH).  

Notre message est simple et exigeant : protéger chaque citoyen, partout et tout le temps. Car 

« lorsque les droits d’une personne sont violés, c’est l’architecture entière de l’État de 

droit qui vacille ». Comme le rappelait un expert onusien en 2022, « la négation des 

discriminations n’est pas la bonne approche » ; il faut reconnaître les réalités et agir.  

 

Je note depuis 2021, des pas ont été franchis : examens périodiques à l’ONU, consolidations 

institutionnelles, et un mandat élargi de l’OHCHR en Mauritanie, avec accès aux lieux de 

détention et des priorités plus ou moins claires (non-discrimination, lutte contre l’esclavage, 

droits des femmes et des filles, capacités des forces de sécurité et de la justice).  
 

En 2024–2025, on note : 

 Des condamnations judiciaires inédites d’agents pour torture mortelle (affaire Soufi 

Ould Cheine : quatre policiers condamnés à perpétuité en mars 2024). selon le site du 

gouvernement. 

 La Commission nationale des droits de l’homme (CNDH) a remis au Président un 

rapport 2023–2024, soulignant progrès et lacunes et réitérant l’importance d’une 

protection effective.  

 Des initiatives d’accès à la justice appuyées par le PNUD : cliniques juridiques 

mobiles, promotion de la justice restauratrice, ateliers réunissant magistrats et société 

civile (plus de 500 participants, majorité jeunes et femmes).  

 Ces jalons comptent. Mais l’effectivité demeure le défi de l’application inégale des 

lois et les moyens limités fragilisent la protection au quotidien.  

 

Nos préoccupations sont majeures 

1. Atteintes à la vie et mauvais traitements en détention 
 En juillet 2024, quatre hommes sont morts en garde à la gendarmerie de Kaédi après 

des arrestations liées à des tensions post-électorales ; conditions décrites comme « 

inhumaines » (surpopulation, chaleur, absence d’eau). Aucune enquête close à fin 

d’anné, 

 En 2023–2024, la mort de Soufi Ould Cheine à Dar Naim 2 a conduit à des poursuites 

et condamnations ; Amnesty et le Département d’État documentent le recours à la 

torture et des restrictions des libertés au lendemain des protestations. Sources du 

gouvernement et d'amnesty international, sans mettre de côté celles de Abbass Diallo à 

MBagne, de Oumar Diop et Mohamzed Lemine Samba dans les commissriats à Sebkha-

Nouakchott et Bogué 

 « La justice va mal, il y a urgence à agir » – extrait du rapport annuel CNDH 2021–2022 

qui alerte sur la perte de confiance des justiciables et la banalisation des dysfonctionnements. 

[cndh.mr] 

2. Libertés publiques fragilisées 
 En 2023, coupures d’Internet, arrestations et détentions pour « blasphème » ou « 

fausses informations ». 

https://cndh.mr/wp-content/uploads/2023/09/Rapport-CNHD-2022-FR-1.pdf


3. Pressions migratoires et protection des réfugiés 

 Afflux massif de réfugiés maliens : fin 2024, la Mauritanie héberge ≈288 000 réfugiés 

et demandeurs d’asile, dont 162 000 enregistrés ; 80 % sont femmes et enfants ; Mbera 

dépasse 110 000 personnes 

 Abus contre migrants documentés par Human Rights Watch (2025) : arrestations 

arbitraires, mauvais traitements, expulsions collectives ; des réformes annoncées 

doivent être pérennisées. (sources HRW) 

4. Vulnérabilités climatiques et déplacements internes 

 Les inondations 2024 le long du fleuve Sénégal (Guidimakha, Gorgol, Brakna, Trarza) 

ont déplacé ~12 500 personnes et affecté durement des villages ; besoins urgents en 

abris et services.  

 Des projets de résilience (Banque mondiale, 2024) ciblent 2,9 millions de personnes 

dans la Vallée, pour des infrastructures résilientes et des services inclusifs.  

 

ODISSI recommande la Mauritanie de :   

1. Lutter contre l’impunité & garantir l’intégrité physique 
 Créer (ou doter) des cellules régionales d’alerte et de prévention des abus, avec accès 

direct à la CNDH et à l’OHCHR ; rendre obligatoires les enquêtes administratives et 

judiciaires après tout décès en détention.  

2. Accès équitable à la justice, y compris en zones rurales 
 Étendre les cliniques juridiques mobiles, la médiation et la justice restauratrice ; 

financer l’aide juridictionnelle et l’interprétariat ; déployer des unités d’état civil 

dans les camps et villages pour enregistrer les naissances et réduire la vulnérabilité 

des enfants.  

3. Protéger les réfugiés et les migrants, avec approche “droits et résilience” 
 Accélérer l’intégration des réfugiés aux systèmes santé/éducation/protection sociale 

; garantir les procédures individuelles et interdiction des expulsions collectives ; 

exiger des sauvegardes de droits humains dans toute coopération migratoire.  

4. Gouvernance des risques climatiques et protections sociales 
 Coordonner avec les projets de résilience (OMVS, BM, UE, FAO) pour protéger les 

droits fonciers, prévenir expulsions et déplacements forcés, et cibler les ménages 

vulnérables par des transferts sociaux et des services essentiels.  

 « Sans transparence et reddition de comptes, la dignité humaine reste une promesse non 

tenue. »  

 

Mesdames et Messieurs, 

Il y a des progrès réels, mais aussi des urgences. Les chiffres nous obligent : décès en garde 

à vue, libertés restreintes, discrimination persistante, enfants au travail, réfugiés par 

centaines de milliers, communautés inondées. Protéger les citoyens, c’est protéger la paix 

sociale et le développement durable. 

ODISSI appelle l’État à promouvoir, avec la société civile et les partenaires à un pacte de mise 

en œuvre : enquêter, protéger, réparer, inclure — et financer ce qui marche.  

Défendre les droits humains, c’est défendre notre humanité commune 
 « Mettons la loi au service de la dignité, partout — et maintenant 

 

Je vous remercie 


